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Choisir et passer un ordre de bourse : ce qu'il faut savoir

Lorsque vous souhaitez acheter ou vendre une ac�on URL =
[h�ps://www.amf-france.org/fr/espace-epargnants/comprendre-les-
marches-�nanciers/les-ordres-de-bourse/acheter-et-vendre-un-�tre-cote-
en-bourse], vous devez passer un ordre de bourse. Il existe plusieurs types
d'ordres de bourse qu'il faut bien comprendre car ils peuvent avoir des
conséquences, notamment sur le prix ou bien le moment où votre ordre est
exécuté. Voici ce qu'il faut retenir, pour éviter les mauvaises surprises.

Quel ordre de bourse choisir ?

Certains ordres vous garan�ssent le prix d'exécu�on de la transac�on, d'autres le volume de
�tres échangés, etc. Il est essen�el d'iden��er votre objec�f pour passer le bon ordre de
bourse.

L'ordre à cours limité : pour maîtriser le prix de l'opération

C'est le type d'ordre le plus sécurisé. Il permet d'acheter à un prix maximal ou de vendre à
un prix minimal, à la condi�on, bien sûr, que la limite de prix soit a�einte. Cela suppose
qu'elle ait été �xée à un cours réaliste.

Sur un marché peu liquide, cet ordre de bourse peut être frac�onné voire ne pas être
exécuté.

https://www.amf-france.org/fr/espace-epargnants/comprendre-les-marches-financiers/les-ordres-de-bourse/acheter-et-vendre-un-titre-cote-en-bourse
https://www.amf-france.org/fr
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L'ordre au marché : pour échanger tous vos titres

Cet ordre est prioritaire par rapport aux autres ordres de bourse. Il permet d'acheter ou de
vendre une quan�té de �tres sans condi�on de prix, donc sans aucune maîtrise du prix. Cet
ordre est exécuté immédiatement dès qu'il y a un acheteur ou un vendeur. Si vous souhaitez
acheter ou vendre rapidement un �tre, vous pouvez choisir ce type d'ordre.

A�en�on cependant aux valeurs vola�les car vous ne maitrisez pas le cours d'exécu�on.

L'ordre à la meilleure limite : pour une opération rapide

Cet ordre est exécuté à la meilleure o�re (si vous achetez) ou à la meilleure demande (si
vous vendez). Il permet donc de vendre ou d'acquérir rapidement des valeurs liquides.

A�en�on : vous n'avez aucune garan�e sur le prix et votre ordre peut être par�ellement
exécuté. Dans ce cas, le solde de �tres en a�ente d'exécu�on est automa�quement
transformé en ordre « à cours limité » au prix auquel la première par�e de l'ordre a été
exécutée.

Les ordres à déclenchement : pour se protéger d'un revirement de
tendance

Egalement appelés ordres « stop », les ordres à déclenchement peuvent être de deux types
: 

Quel ordre de priorité pour l'exécu�on d'un ordre de bourse ?

L'ordre à seuil de déclenchement : généralement u�lisé pour limiter les pertes. Dans le
cas d'un ordre de vente, l'inves�sseur ne vend que si le marché baisse au-dessous du
seuil qu'il a �xé. Dès que le seuil est a�eint, il est déclenché comme un ordre « au
marché » et devient donc prioritaire. A�en�on : vous ne maîtrisez pas le cours
d'exécu�on. Il est par�culièrement risqué s'il concerne des valeurs peu liquides ou en cas
de forte vola�lité.

L'ordre à plage de déclenchement : pour maîtriser le coût de votre opéra�on.
L'inves�sseur �xe ici une deuxième limite en plus du seuil de déclenchement. Lorsque le
seuil est a�eint, il est déclenché comme un ordre « à cours limité » et peut donc être
exécuté par�ellement.
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La priorité par le prix : un ordre d'achat avec une limite supérieure est servi avant
tous les ordres d'achat libellés à des prix inférieurs. Un ordre de vente avec une limite
inférieure est servi avant tous les ordres de vente libellés à des prix supérieurs. Un
ordre « au marché » est prioritaire sur les ordres « à la meilleure limite » et sur les
ordres « à cours limité ».

La priorité par le temps : lorsque deux ordres de même sens (achat ou vente) sont
passés au même prix, ils sont exécutés selon leur ordre d'arrivée dans le carnet
d'ordres.
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Les principaux ordres de bourse en image
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Que faut-il véri�er avant de passer un ordre de bourse ?

Quelques véri�ca�ons sont nécessaires avant de passer un ordre de bourse, a�n de vous
assurer qu'il pourra être exécuté et selon quelles modalités.

Véri�ez les canaux de transmission acceptés pour passer un ordre

Votre intermédiaire �nancier peut avoir prévu des modalités spéci�ques (en agence, par
mail, via une plateforme en ligne, etc.) et des tari�ca�ons di�érentes. Il est donc essen�el de
véri�er les canaux de transmission possibles dans votre conven�on de compte.
En e�et, si vous envoyez un email à votre interlocuteur pour passer un ordre de bourse,
alors qu'il n'accepte que les ordres passés sur sa plateforme en ligne, vous ne pourrez pas
vous retourner contre lui pour non-exécu�on de cet ordre de bourse.

Sachez que si les passages d'ordre par un canal électronique sont souvent privilégiés, votre
intermédiaire �nancier propose généralement des moyens de subs�tu�on en cas de
dysfonc�onnement informa�que. Toutes les informa�ons sont disponibles dans la
conven�on de compte.

Véri�ez la durée de validité de votre ordre

Par défaut, la validité d'un ordre de bourse est une validité « jour », c'est-à-dire seulement
pour la journée de négocia�on en cours (la séance). Mais la validité d'un ordre peut
également être « à date déterminée » (qui prend �n à ce�e date) ou « à révoca�on » (c'est-
à-dire valable 365 jours).

Sachez que la durée de validité de votre ordre peut avoir des conséquences sur sa
probabilité d'exécu�on URL = [h�ps://www.amf-france.org/fr/le-mediateur/journal-de-
bord-du-mediateur/dossiers-du-mois/ordre-de-bourse-quand-la-duree-de-validite-de-lordre-
in�uence-sa-probabilite-dexecu�on]. Les durées de validité autorisées par votre
intermédiaire �nancier sont précisées dans la conven�on de compte.

Il est donc indispensable de surveiller l'exécu�on de votre ordre de bourse et de le modi�er
pour l'ajuster le cas échéant.

A�en�on à la date de votre passage d'ordre

Sachez qu'en France, la bourse est fermée certains jours. Consultez donc le
calendrier d'Euronext pour connaître ces jours de fermeture (en général jour de l'an,

https://www.amf-france.org/fr/le-mediateur/journal-de-bord-du-mediateur/dossiers-du-mois/ordre-de-bourse-quand-la-duree-de-validite-de-lordre-influence-sa-probabilite-dexecution
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vendredi saint, lundi de Pâques, etc.) et les prendre en compte lorsque vous passez un
ordre.

Cela peut en e�et avoir des conséquences importantes (notamment
�scales en �n d'année URL = [h�ps://www.amf-france.org/fr/le-mediateur/journal-de-
bord-du-mediateur/dossiers-du-mois/ordre-de-bourse-les-precau�ons-prendre-pour-
que-les-transac�ons-soient-enregistrees-avant-le-31]) puisque, à ces jours de
fermeture, s'ajoute le délai de règlement-livraison des �tres qui peut être de 2 jours
de négocia�on maximum : vous n'êtes donc pas propriétaire des �tres achetés et
vous ne recevez pas le produit de la vente de vos �tres immédiatement au moment
du passage de votre ordre.

Véri�ez les lieux d'exécution possibles pour votre ordre de bourse

Votre ordre de bourse peut être exécuté sur di�érents marchés URL = [h�ps://www.amf-
france.org/fr/espace-epargnants/comprendre-les-marches-�nanciers/les-ordres-de-
bourse/la-bonne-execu�on-dun-ordre-de-bourse] : par exemple un marché réglementé
comme Euronext, ou encore un système mul�latéral de négocia�on (SMN). Ces lieux
d'exécu�on ne sont pas soumis à la même règlementa�on. Cela peut
avoir des conséquences URL = [h�ps://www.amf-france.org/fr/le-mediateur-de-
lamf/journal-de-bord-du-mediateur/dossiers-du-mois/meilleure-execu�on-des-ordres-ou-la-
primaute-du-cout-total-paye-par-le-client] en cas de li�ge, mais aussi sur les frais liés à vos
opéra�ons. Les lieux d'exécu�on possibles pour vos ordres de bourse sont indiqués dans la
poli�que d'exécu�on URL = [h�ps://www.amf-france.org/fr/espace-epargnants/ordres-de-
bourse-veri�er-comment-votre-intermediaire-les-execute] des ordres de votre intermédiaire.

Sachez que votre intermédiaire a une obliga�on de « meilleure exécu�on » pour vos ordres.
Cela implique qu'il doit choisir le lieu d'exécu�on qui vous est le plus favorable en fonc�on
du coût total de la transac�on. Et si votre ordre est exécuté en dehors du marché
réglementé ou d'un SMN, votre intermédiaire doit vous en informer.

En résumé : avant tout passage d'ordre, lisez la documenta�on !

La conven�on de compte et les condi�ons générales d'u�lisa�on comportent des
informa�ons essen�elles pour passer vos ordres de bourse et éviter les mauvaises
surprises.

Véri�ez que votre ordre de bourse est complet

https://www.amf-france.org/fr/le-mediateur/journal-de-bord-du-mediateur/dossiers-du-mois/ordre-de-bourse-les-precautions-prendre-pour-que-les-transactions-soient-enregistrees-avant-le-31
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Si votre ordre de bourse ne con�ent pas toutes les informa�ons nécessaires, il ne pourra pas
être exécuté. Il est donc important de vous assurer que vous transme�ez bien les
informa�ons suivantes à votre intermédiaire �nancier :

Pourquoi répondre au questionnaire de mon intermédiaire �nancier
?

Si vous passez par un cour�er en ligne pour vos ordres de bourse, vous béné�ciez d'un
service appelé « récep�on-transmission d'ordres » (RTO). C'est aussi le cas par exemple
lorsque vous ouvrez un PEA URL = [h�ps://www.amf-france.org/fr/espace-
epargnants/comprendre-les-produits-�nanciers/supports-dinves�ssement/pea-tout-savoir-
sur-le-plan-depargne-en-ac�ons-0] (Plan d'épargne en ac�ons) auprès d'une banque (dans
une agence ou à distance) et que vous ne souhaitez pas béné�cier d'un service de conseil.

Lorsque vous êtes en RTO, votre intermédiaire �nancier doit évaluer vos connaissances et
votre expérience en ma�ère d'inves�ssement, a�n de vous proposer des produits et services
appropriés. Il a également l'obliga�on de vous alerter lorsque vous souhaitez réaliser des
opéra�ons qui ne semblent pas correspondre à votre niveau de connaissances et
d'expérience (des produits dérivés avec e�et de levier par exemple). Ce ques�onnaire a donc
pour objec�f de vous protéger en tant qu'inves�sseur.

Si vous ne complétez pas ce ques�onnaire, votre intermédiaire �nancier ne sera pas en
mesure de déterminer si l'instrument �nancier envisagé vous convient et il vous en aver�ra
URL = [h�ps://www.amf-france.org/fr/le-mediateur/journal-de-bord-du-

mediateur/dossiers-du-mois/en-cas-de-ques�onnaire-incomplet-la-banque-doit-alerter-son-
client-mais-transme�re-son-ordre-de].

Il est essen�el de le remplir avec sincérité : si vous exagérez vos réponses a�n de béné�cier
d'un accès à des produits plus risqués, vous ne pourrez pas vous retourner contre votre

le sens de l'opéra�on : achat ou vente,

le nom de la société cotée ou le code ISIN qui permet d'iden��er le �tre concerné,

la nature du �tre (ac�on, obliga�on, etc.),

la quan�té de �tres que vous souhaitez échanger,

le type d'ordre de bourse et, le cas échéant, sa limite de prix,

la durée de validité de l'ordre.

https://www.amf-france.org/fr/espace-epargnants/comprendre-les-produits-financiers/supports-dinvestissement/pea-tout-savoir-sur-le-plan-depargne-en-actions-0
https://www.amf-france.org/fr/le-mediateur/journal-de-bord-du-mediateur/dossiers-du-mois/en-cas-de-questionnaire-incomplet-la-banque-doit-alerter-son-client-mais-transmettre-son-ordre-de
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intermédiaire �nancier en cas de li�ge.
Mots clés ACTIONS BIEN INVESTIR

 S'abonner à nos alertes et �ux RSS

ARTICLE

OPÉRATION SUR TITRES

14 avril 2020

La bonne exécu�on de
votre ordre de bourse

  

GUIDE ÉPARGNANT ACTIONS

24 septembre 2019

Pourquoi et comment
inves�r en direct en
ac�ons cotées?

  

ARTICLE BIEN INVESTIR

19 octobre 2018

Quelques conseils
pour bien inves�r

  

SUR LE MÊME THÈME

https://www.amf-france.org/fr/recherche/resultat?form=global&key=Actions&sort%5Bfield%5D=date&sort%5Bsort%5D=DESC
https://www.amf-france.org/fr/recherche/resultat?form=global&key=Bien%20investir&sort%5Bfield%5D=date&sort%5Bsort%5D=DESC
https://www.amf-france.org/fr/abonnements-flux-rss
https://www.amf-france.org/fr/listing_format/format-du-contenu/article
https://www.amf-france.org/fr/recherche/resultat?form=global&key=Op%C3%A9ration%20sur%20titres&sort%5Bfield%5D=date&sort%5Bsort%5D=DESC
https://www.amf-france.org/fr/espace-epargnants/comprendre-les-marches-financiers/les-ordres-de-bourse/la-bonne-execution-dun-ordre-de-bourse
https://twitter.com/intent/tweet?url=https%3A%2F%2Fwww.amf-france.org%2Ffr%2Fespace-epargnants%2Fcomprendre-les-marches-financiers%2Fles-ordres-de-bourse%2Fla-bonne-execution-dun-ordre-de-bourse&text=La%20bonne%20ex%C3%A9cution%20de%20votre%20ordre%20de%20bourse
https://www.linkedin.com/shareArticle?mini=true&url=https%3A%2F%2Fwww.amf-france.org%2Ffr%2Fespace-epargnants%2Fcomprendre-les-marches-financiers%2Fles-ordres-de-bourse%2Fla-bonne-execution-dun-ordre-de-bourse&title=La%20bonne%20ex%C3%A9cution%20de%20votre%20ordre%20de%20bourse
https://www.facebook.com/sharer/sharer.php?u=https%3A%2F%2Fwww.amf-france.org%2Ffr%2Fespace-epargnants%2Fcomprendre-les-marches-financiers%2Fles-ordres-de-bourse%2Fla-bonne-execution-dun-ordre-de-bourse
https://www.amf-france.org/fr/actualites-publications/publications/guides/guides-epargnants
https://www.amf-france.org/fr/recherche/resultat?form=global&key=Actions&sort%5Bfield%5D=date&sort%5Bsort%5D=DESC
https://www.amf-france.org/fr/actualites-publications/publications/guides/guides-epargnants/pourquoi-et-comment-investir-en-direct-en-actions-cotees
https://twitter.com/intent/tweet?url=https%3A%2F%2Fwww.amf-france.org%2Ffr%2Factualites-publications%2Fpublications%2Fguides%2Fguides-epargnants%2Fpourquoi-et-comment-investir-en-direct-en-actions-cotees&text=Pourquoi%20et%20comment%20investir%20en%20direct%20en%20actions%20cot%C3%A9es%3F
https://www.linkedin.com/shareArticle?mini=true&url=https%3A%2F%2Fwww.amf-france.org%2Ffr%2Factualites-publications%2Fpublications%2Fguides%2Fguides-epargnants%2Fpourquoi-et-comment-investir-en-direct-en-actions-cotees&title=Pourquoi%20et%20comment%20investir%20en%20direct%20en%20actions%20cot%C3%A9es%3F
https://www.facebook.com/sharer/sharer.php?u=https%3A%2F%2Fwww.amf-france.org%2Ffr%2Factualites-publications%2Fpublications%2Fguides%2Fguides-epargnants%2Fpourquoi-et-comment-investir-en-direct-en-actions-cotees
https://www.amf-france.org/fr/listing_format/format-du-contenu/article
https://www.amf-france.org/fr/recherche/resultat?form=global&key=Bien%20investir&sort%5Bfield%5D=date&sort%5Bsort%5D=DESC
https://www.amf-france.org/fr/espace-epargnants/savoir-bien-investir/conseils-pratiques/les-regles-dor-de-linvestisseur
https://twitter.com/intent/tweet?url=https%3A%2F%2Fwww.amf-france.org%2Ffr%2Fespace-epargnants%2Fsavoir-bien-investir%2Fconseils-pratiques%2Fles-regles-dor-de-linvestisseur&text=Quelques%20conseils%20pour%20bien%20investir
https://www.linkedin.com/shareArticle?mini=true&url=https%3A%2F%2Fwww.amf-france.org%2Ffr%2Fespace-epargnants%2Fsavoir-bien-investir%2Fconseils-pratiques%2Fles-regles-dor-de-linvestisseur&title=Quelques%20conseils%20pour%20bien%20investir
https://www.facebook.com/sharer/sharer.php?u=https%3A%2F%2Fwww.amf-france.org%2Ffr%2Fespace-epargnants%2Fsavoir-bien-investir%2Fconseils-pratiques%2Fles-regles-dor-de-linvestisseur

